
Il. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 45 

qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte 
et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la 
Charte ni de son engagement aux termes de la résolution 
273 (III) de l'Assemblée générale, en date du 11 mai 1949; 

13. Demande une fàis de plus à tous les Etats Membres 
d'appliquer les mesures ci-après : 

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire 
qu'Israël reçoit d'eux; 

b) S'abstenir d'acheter des armes ou du matériel mili
taire à Israël; 

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopéra
tion avec ce pays dans les domaines économique, financier 
et technique; 

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commercia
les et culturelles avec Israël; 

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de 
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à toutes transactions avec Israël, afin de l'isoler tota
lement dans tous les domaines; 

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution; 

16. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internatianales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion; 

17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

C 

L'Assemblée générale, 

73e séance plénière 
4 décembre 1989 

Rappelant ses résolutions 36/ 120 E du 10 décembre 
1981, 37/123 C du 16 décembre 1982, 38/180 C du 19 dé
cembre 1983, 39/146 C du 14 décembre 1984, 40/168 C 
du 16 décembre 1985, 41/162C du 4 décembre 1986, 
42/209 D du 11 décembre 1987 et 43/54 C du 6 décembre 
1988, dans lesquelles elle a considéré que toutes les mesu
res et dispositions législatives et administratives prises par 
Israël, Puissance occupante, qui avaient modifié ou vi
saient à modifier le caractère et le statut de la ville sainte de 
Jérusalem, en particulier la prétendue , loi fondamentale " 
sur Jérusalem et la proclamation de Jérusalem capitale 
d'Israël, étaient nulles et non avenues et devaient être rap
portées immédiatement, 

Rappelant la résolution 4 78 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil a no
tamment décidé de ne pas reconnaître la ,, loi fondamen
tale » et demandé aux Etats qui avaient établi des missions 
diplomatiques à Jérusalem de retirer ces mis,ions de la 
Ville sainte, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 
22 novembre 1989103, 

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer 
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte 
de Jérusalem est illégale et par conséquent nulle et non 
avenue et sans validité aucune; 

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution 
478 (1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se con
former aux dispositions de ladite résolution: 

l Demande û nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, ,:onformément à la Charte des Nations 
Unie!'.: 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session. un rapport sur l'application de la 
présente résolution. 

73e séance plénière 
4 décembre 1989 

44/41. Question de Palestine 

A 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions 181 (Il) du 29 novembre 1947, 
194 (111) du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31 /20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décem
bre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A etB du 
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979, 
ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980, 
36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982, 
ES-7 /5 du 26 juin 1982, ES-7 /9 du 24 septembre 1982, 
37 /86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre 
1983, 39 / 49 A du 11 décembre 1984, 40/96 A du 12 dé
cembre 1985, 41/43 A du 2 décembre 1986, 42/66 A du 
2 décembre 1987 et 43/175 A du 15 décembre 1988, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables <lu peuple palestinien 105, 

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées; 

2. Fait çiennes les recommandations formulées par le 
Comité aux paragraphes 110 à 118 de son rapport et si
gnale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été 
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a 
faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et unième 
session et depuis; 

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du 
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens106 et de présenter un rapport et des suggestions à 
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il 
conviendra; 

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun 
eflon pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions 
et en envoyant des délégations, à apporter les aménage
ments qu'il jugera appropriés à son programme de sémi
naires et colloques et de réunions à l'intention des organi
sations non gouvernementales, tel qu'il a été approuvé, et à 
lui rendre compte lors de sa quarante-cinquième session et 
par la suite; 

5. Prie également le Comité de continuer d'aider les or
ganisations non gouvernementales qui contribuent à faire 
mieux connaître les réalités de la question de Palestine à 
l'opinion publique internationale et à créer un climat plus 
propice à l'application intégrale des recommandations du 

Comité, et de prendre les mesures voulues pour resserrer 
ses liens avec ces organisations; 
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6. Prie la Commission de conciliation des Nation� 
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution 
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation 
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine 
de continuer à coopérer pleinement avec le Comité et de 
lui communiquer, sur sa demande, les renseignements et la 
documentation dont ils disposent en la matière; 

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à 
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces organes à prendre les mesu
res qu'il faudra, conformément au programme du Comité; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Comité tous les moyens nécessaire� à l'exécution de ses 
tâches. 

B 

L'Assemblée g1;nérale, 

76e séance plénière 
6 décembre 1989 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien 105, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 64 à 93 de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 1977, 
33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre 
1979, 35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37 /86 B du 10 décembre 1982, 38/58 B du 
13 décembre 1983, 39/49 B du 11 décembre 1984, 
40/96 B du 12 décembre 1985, 41/43 B du 2 décembre 
1986, 42/66 B du 2 décembre 1 Q87 et 43/ 175 B du 15 dé
cembre 1988, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Secrétaire général conformément à sa résolution 43/ 
175 B; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des 
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont 
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées au paragraphe I de la résolu
tion 32/40 B, à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolution 
34/65 D, au paragraphe 3 de la résolution 36/120 B, au 
paragraphe 3 de la résolution 38/58 B, au paragraphe 3 de 
la résolution 40/96 B et au paragraphe 2 de la résolution 
42/66 B de l'Assemblée générale, en consultation avec le 
Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien et sous sa direction; 

3. Prie également le Secréta1re général de veiller à ce 
que le Département de l'information et les autres services 
du Secrétariat continuent d'aider la Division des droits des 
Palestiniens à s'acquitter de ses tâches et à couvrir adéqua
tement les divers aspects de la question de Palestine; 

4. Invite tous les gouvernements et organisations à ai
der dans leurs tâches le Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien et la Division des droits 
des Palestiniens; 

5. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par 
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre, la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien. 

76e séance plénière 
6 décembre 1989 

C 

L 'Assemhlée génàale, 
Ayant examine le rapport du Comité pour l'exercice des 

droits inaliénables du peuple palestinien 105, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes Q4 à IOQ de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 43/175 C, 43/176 et 43/177 
du 15 décembre 1988, 

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in
formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent 
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et 
pour appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien 
a l'autodétcrminat1on et à la création d'un Etat palestinien 
111dépenda11t et souverain, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à sa résolution 43/ 175 C; 

2. Prie le Département de l'information de poursuivre. 
en étroites coopération et coordination avec le Comité 
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question 
de Palestine au cours de l'exercice biennal 1990-1991. en 
s'adressant surtout à l'opinion publique en Europe et en 
Amérique du Nord, et en particulier: 

a) De diffuser des informations sur toutes les activités 
du système des Nations Unies concernant la question de 
Palestine, y compris des rapports sur les activités des orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies; 

b) De continuer à faire paraître des publications et des 
mises à jour concernant les différents aspects de la ques
tion de Palestine, y compris les violations par Israël des 
droits de l'homme des habitants arabes des territoires oc
cupés signalées par les organes compétents de l'Organisa
tion des Nations l l nies; 

c) De consacrer davantage de documentation audiovi
suelle à la question de Palestine, notamment de produire 
des séries spéciales de programmes radiophoniques et 
d'émissions de télévision; 

d) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région; 

e) D'organiser a l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux. 

76e séance plénière 
6 décembre 1989 

44/42. Question de Palestine 

L'Assemblée génerale. 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 

16 novembre J9g9102, 
Ayant entendu la déclaration faite le 29 novembre 1989 

par le chef de la délégation d'observation de la 
Palestine 107

. 

Soulignant que la réalisation d'un règlement global du 
conflit au Moyen-Orient, au cœur duquel se trouve la 
question de Palestine, contribuerait pour beaucoup à la 
paix et à la sécurite internationales, 
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